
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un projet multiproduits : bureaux, commerces, hôtels en lieu et place de logements et d'un loueur de véhicules de chantier et d'une concession Yamaha sur un terrain de 6 500 m² environ.
ADIM COTE D'AZUR
GIRIBALDI Gilles, Directeur
SNC
529
39 a)41 a)
Projet de construction de 20 000 m² de surface de plancher environ (après une démolition de  6000 m² de surface de plancher environ)Environ 460 places de parking dont environ 190 affectées aux commerces, 230 aux bureaux et 40 à l'hôtel.
Démolition de 3 bâtiments : 1 bâtiment de logements, 2 locaux/entrepôts commerciaux.Construction d'un projet mixte composé d'environ:- 10 000  m² de surface de plancher de bureaux- 6 500 m² de surface de plancher de commerces de type concessions automobiles et moto non soumis à CDAC, ni ICPE (Rubrique 2930 -  surface d'atelier inférieure à  2000 m²)- 3 500 m² de surface de plancher d'hôtel (120 chambres environ)- 460 places de parking principalement en superstructure.
066
318
00013
Le projet s'inscrit dans le prolongement de la ZAC Meridia, au sein de la plaine du Var.Il a pour objectif de redonner une nouvelle vie à ce lieu aujourd'hui occupé par des activités diverses de surface et un bâtiment de logements occupé de façon précaire avec des baux professionnels.L'hôtel permettra de compléter l'offre autour du Stade et en périphérie de Nice avec notamment une clientèle de tourisme d'affaires liée aux événements du secteur (Allianz Riviera)Les bureaux compléteront l'offre de la ZAC Nice Meridia.Les commerces permettront l'implantation de concessions automobiles et motos, et ateliers associées sur la M 6202, dans la lignée des orientations de la ZAC Meridia (relocalisation des concessionnaires automobiles dans des showrooms sur 1 ou 2 niveaux au RDC d’immeubles de bureaux ou de R&D, sur la route de Grenoble).Le projet bénéficie de la proximité des accès routiers, de la proximité de la future coulée verte de la plaine du Var: à proximité immédiate du parc agricole et de l'écoparc prévus pour  2022.
Les travaux de l'ensemble sont prévus sur une durée de 30 mois, de novembre 2019 à avril 2022 y compris démolition.La charte chantier vert sera une pièce du marché de travaux. 
Dans sa phase d'exploitation, la plus grande partie des utilisateurs du site seront les clients de l'hôtel, les clients des concessions et les employés des bureaux.
Le projet sera soumis à permis de construire et de démolir.Le projet n'est pas soumis à ICPE au titre de la rubrique 2930 (atelier de surface inférieure à 2 000 m²)Il sera éventuellement soumis à déclaration au titre de la loi sur l'eau pour la phase chantier (rubrique 1.1.2.0). Cela sera à confirmer avec la conception du projet.
20 000 m² de plancher environ6 500 m² environ 6 000 m² environ
Superficie globale du projetSuperficie du terrainSuperficie des bâtiments démolis
293 boulevard du Mercantour 06200 NICE
43
69
92
00
07
18
92
95
1
1
ZNIEFF de type II la plus proche : Le Var à 80 m à l'Ouest.ZNIEFF de type I : Vallon de Lingostière à 2km au Nord Est.ZNIEFF de type I : Vallée et gorges de la cagne à 3.5km au Nord Ouest
1
2
La mer Méditerranée est située à environ 4 km au Sud-Est.
1
2
Plan de prévention du bruit approuvé le 28 mai 2010La cartographie du bruit de Nice montre des niveaux sonores (Lden) compris entre 55 et 75 dB(A).Sur les zones du terrain situées en limite des routes (A8 et bd du Mercantour), les niveaux sonores (Lden) sont de 70 à 75 dB(A). La majorité du terrain supporte des niveaux sonores de 65 à 70 dB(A).
1
Zones couvertes par un arrêté de protection de biotope situées à plus de 2km au Nord-Est (Vallons de Saint-Pancrace, de Magnan, de Lingostière et des Vallières)
1
1
PPRn feu de forêt prescrit le 16/12/2003PPRn mouvement de terrain - affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines prescrit le 27/07/2010PPRn mouvement de terrain approuvé le 05/12/2008PPRn inondation (Basse vallée du var) approuvé le 18/04/2011
2
Le terrain n'est a priori pas pollué. Des études seront menées pour le vérifier.La consultation du site BASIAS laisse cependant apparaître l'existence d'un ancien dépôt d’hydrocarbures (PAC0603486) sur le terrain adjacent actuellement occupé par SMG (Société Méridionale de Granulats).Le terrain,situé au Sud de l'accès à la 6202 bis est également référencé sur le site BASOL (PROMAROUTE) et considéré comme libre de toutes restrictions (travaux réalisés, aucune restriction, pas de surveillance nécessaire).
1
1
Le captage des Sagnes se trouve à plus d'1,5 km en aval.
1
1
Le projet ne se trouve à proximité d'aucun site classé.
Le projet se situe à proximité du site Natura 2000 Basse Vallée du Var (à 70 m à l'Ouest)
1
2
Le site sera alimenté par le réseau d'eau de le Ville.
Les terres excavées seront évacuées.Les matériaux issus de la démolition seront, dans la mesure du possible, triés et valorisés.
1
2
1
1
Le projet est situé à proximité du site Natura 2000 - Directive oiseaux de la Basse Vallée du Var.La pauvreté du site en arbres, roseaux et espaces végétalisés susceptibles de servir d'habitats ainsi que la proximité de la "gravière" font de ce site un espace non favorable à la présence d'habitats ou d’espèces.En conséquence, le projet n'est pas susceptible d'avoir un impact sur l'habitat ou une espèce inscrite au formulaire standard de Données du Site FR9312025.
1
En dehors du bâtiment de bureaux, le terrain est actuellement utilisé pour de l'activité (concession moto et location de véhicules de chantier).Le terrain est imperméabilisé à 100 %, hormis les talus en bord de la voie de contournement et ne comporte quasi aucun arbre. Le terrain est bordé à l'est par le boulevard du Mercantour à l'Est (2 fois 2 voies ), à l'Ouest par la voie de controunement, parallèle et à proximité immédiate de l'autoroute A8 et de son péage, au Sud par une "gravière" et au Nord par une société de location/vente de matériel de BTP.
1
Compte-tenu de l'imperméabilisation du terrain, de son activité actuelle et voisine , qui en font un site peu favorable, le projet n'aura pas incidence particulière sur les zones du milieu naturel mentionnées au 5.
1
1
Le projet n'engendre aucun risque sanitaire (pas de source particulière d'émission de polluants)
Localisation hors des zones identifiées à risques.En dehors de la zone définie par le PPRI.
1
1
1
1
Le projet ne sera pas source de bruit particulier.Le boulevard du Mercantour et l'autoroute A8 sont classés en catégorie 1 en terme de nuisances sonores. Les mesures acoustiques sur site sont nettement inférieures aux niveaux calculés selon la méthode réglementaire.  Les nuisances acoustiques semblent donc moindre, cela sera à optimiser en conception. Le projet pourrait également être impacté lors d'événements ayant lieu au sein de l'Allianz Riviera ( rares concerts notamment)
1
2
Un trafic routier supplémentaire sera apporté par les nouveaux utilisateurs et clients.Le déplacement des futurs clients de l'hôtel et des commerces sera limité par le caractère des commerces (concessions et la taille du parking affecté à l'hôtel).L'hôtel est situé à proximité de l'aéroport et pourra être atteint par transport en commun ou taxi. L'étude de trafic confirme la compatibilité du projet.
2
1
1
1
1
Les commerces et l'hôtel auront probablement des enseignes lumineuses.Ces émissions sont communes à tout projet comportant un hôtel ou des commerces.Les enseignes des commerces seront éteintes la nuit.L'éclairage public du boulevard du Mercantour peut impacter le projet.
2
2
Il n'y aura pas d'émissions particulières en phase d'exploitation.En phase chantier, le terrassement pourra provoquer des émissions diffuses de poussière qui seront toutefois limités par la faible quantité de terrassement ainsi que les moyens mis en place, dans le cadre de la charte chantier pour limiter les poussières.Ces émissions en phase chantier ne présentent pas de caractéristiques particulières.
1
Les eaux sanitaires et pluviales rejoindront le réseau public. Les réseaux sont de type séparatifs.Une rétention des eaux pluviales (toiture ou bassin) sera mise en place.Des séparateurs à hydrocarbures (fosses à curer ou réseau avec séparateur) seront prévus dans les parkings.
1
Les principaux  déchets seront générés en phase travaux.En phase exploitation, les déchets générés seront des déchets assimilables aux ordures ménagères.Les déchets dangereux des concessions seront envoyés dans des installations de traitements adaptées.
1
1
Terrain déjà urbanisé.Le projet s’inscrit dans la continuité de la ZAC Meridia et l'Eco Vallée, en mixant logements et activités tertiaires.
1
1
2
Les autres projets connus dans le secteur du projet sont :     - Le projet d'IKEA à l'Est de l'Allianz Riviera, situé à près de 1.5 km au Nord Est du projet     - La Ligne 3 du tramway prévue pour fin 2019 et dont le tracé a été pensé et préparé au centre de l'avenue Simone Veil à environ 1 km à l'Est du projet     -  La "coulée verte de la Plaine du Var" dont la livraison est prévue en 2022     - La ZAC Meridia située à 3.5 km au Sud du projetLa coulée verte aura un impact positif sur la faune, la flore, et de manière plus générale l'environnement et la santé humaine de toute la partie basse de la plaine du Var.Les autres projets sont relativement éloignés  et disjoints du projet concerné pour considérer une accumulation des incidences.
1
Les effets négatifs que le projet pourraient avoir sont à considérer en phase chantier avec l'émission de poussières, le déplacement de terres et la production de déchets de chantier.Afin de réduire notablement les effets négatifs de cette phase, ADIM COTE D'AZUR veille à l'application de la charte chantier vert sur touts ses projets et à la mise en place de moyens afin  :  - d'optimiser le tri des déchets sur le chantier  - de limiter le rejets d'effluents sur le site et traiter les effluents pollués avant tout rejet (kit anti pollution disponible sur chantier)  - de réduire le pollution de l'air (humidification par temps sec, ...)  - de suivre les consommations de fluides  - de suivre les déchets et de leurs filières d'élimination et de valorisation
Le projet vise à créer un pôle mixte, dans le cadre de l'OIN et en continuité de ce qui est fait sur la ZAC Meridia, sur un terrain proche du quartier Saint Isidore.Le terrain, fortement imperméabilisé aujourd'hui, ne présente aucune sensibilité particulière.La proximité de la ZNIEFF et de la zone Natura 2000 sera prise en compte et un AMO développement durable sera mandaté afin de veiller à la conception de bâtiments de qualité et respectueux de l'environnement ainsi qu'à la prise en compte de la proximité de ces deux zones sensibles. En sus du respect du CRQE de l'Eco vallée, une certification BREEAM Very Good sera visée pour l'hôtel et les les bureaux. Le projet n'aura pas d’impact significatif sur la qualité de l'air.Pour l'ensemble de ces raisons, une étude d'impact ne nous apparaît pas nécessaire.
Etude de traficEtude de la qualité de l'airEtude acoustique
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